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ARTICLE 8

À la deuxième phrase de l’alinéa 2, supprimer les mots :

« ou la transmet à la pharmacie d’officine désignée ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il n’apparait pas justifié d’impliquer les pharmaciens d’officine dans ce processus, d autant que la 
clause de conscience leur est refusée, contrairement à ce qui est admis en Belgique ou en Espagne.


